
OBSERVATIONS D E  M. ANZILOTTI SUR UN POINT 

D E  L'EXPOSÉ D E S  MOTIFS. 

Il ~7 a dans les motifs de l'arrêt qui vient d'être rendu un point 
sur lequel je regrette de ne pouvoir être d'accord avec la Cour et 
qui m. semble assez important pour m'imposer le devoir de dire 
en quoi consiste mon dissentiment. 

Je rn: réfère à l'idée qui se trouve exprimée surtout à la page 16 
et suivante de l'arrêt, où il est dit que les divergences d'opinion 
visées àl'article 23 de la Convention de Genève peuvent comprendre 
également des divergences d'opinion sur l'étendue du champ 
d'application des articles 6 à 22 et, par conséquent, celle qui existe 
en l'espèce entre les Parties : cette divergence est en effet qualifiée 
dans l'arrêt (;hage 16) comme portant sur l'applicabilité ou l'inappli- 
cahilité au cas de dépossessioii dont il s'agit en l'espèce des articles 
6 à 22 de la Convention de Genève. 
X mon avis, cette idée n'est guère en harmonie avec la nature et 

I'étendue de la juridiction de la Cour. 
L'examen que la Cour doit entreprendre aux termes de l'article 3G, 

dernier alinéa, de son Statut, pour arriver à la conclusion ql-ie le 
différend qui lui est soumis tombe ou ne tombe pas sous sa juridic- 
tion, a été déterminé dans l'Arrêt n o  2, relatif aux concessions 
Mavrommatis en Palestine, de la manière suivante : 

(( Si le Statut, ni le Règlement ne contiennent aucune dis- 
position relative à la procédure à suivre dans le cas o i ~  la 
juridiction serait contestée in limine litis. Dans ces circon- 
stances, la Cour est libre d'adopter la règle qu'elle considère 
comnle la pl~zs appropriée à la bonne administration de la 
justice, à la procédure devant un tribunal international, et 
la plus conforme aux principes fondarrientaux du droit inter- 
national. 

((C'est pourquoi la Cour, en considératioil du fait que sa 
juridiction est limitée, qu'elle se fonde toujours sur le consen- 
tement du défendeur et ne saurait subsister en $hors des 
limites dans lesquelles ce consentemeilt a été donné, ne croit 
pas pouvoir se contenter d'ime conclusion provisoire sur le 
point de savoir si le différend relève des dispositions du Mandat. 
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I N  T H E  STATEMENT OF REASONS. 

Amongst the reasons set forth in the Judgment, there is one 
point upon which I regret that 1 am unable to agree with the 
Court ; this point is, I consider, of sufficient importance to compel 
me to state the grounds for my disagreement. 

1 refer to the ideaexpressed on page 16 and following of the Judg- 
ment, where it is stated that the differences of opinion contemplated 
by Article 23 of the Geneva Convention may also include differences 
of opinion as to the extent of the sphere of application of Articles 6 
to  22, and, consequently, the difference of opinion existing between 
the Parties in' the present case. This difference is, on page 16 of 
the Judgrnent, stated as relating to the question whether, in the 
case of dispossession under consideration, Articles 6 to  22 of the 
Geneva Convention are or are not applicable. 

In my opinion, this notion is scarcely in harmony with the nature 
and extent of the Court's jurisdiction. 

The nature of the enquiry which the Court must undertalte in 
accordance with Article 36, last paragraph, of its Statute in order 
to reach the conclusion that the dispute submitted to it falls or 
does not fa11 within its jurisdiction, has been laid down in 
Judgment No. 2 (the Mavrommatis Concessions in Palestine) as 
follows : 

16Neither the Statute nor the Rules of Court contain any rule 
regarding the procedure to be followed in the event of an 
objection being talten in Limine litis to the Court's juris- 
diction. The Court tlierefore is at liberty to adopt the 
principle which it considers best calculated to ensure the 
administration of justice, most suited to procedure before 
an international tribunal and most in conformity with the 
fundamental principles of international law. 

'<For this reason the Court, bearing in mind the iact that its 
jurisdiction is limited, that it is invariably based on the 
consent of the respondent and only exists in so far as this 
consent has been given, cannot content itself with tl-ic provi- 
sional conclusion that the dispute falls or not within the terms 
of the Mandate. The Court, before giving judgrnent on the 
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Elle constatera, avant de statuer sur le fond, que le différend 
qui lui est soumis, tel qu'il se présente actuellement et sur la 
base des faits établis en ce moment, tombe sous l'application 
des dispositions du Mandat. En effet, c'est seulement pour ces 
différends que le Mandataire a accepté la juridiction de la Cour. » 

Je regarde ce passage comme un exposé tout à fait exact des 
principes de droit international qui règlent la juridiction de la Cour, 
et  je suis bien aise de constater que l'idée essentielle s'en retrouve 
à la page 15 du présent arrêt. 

Si cela est vrai, il s'ensuit qu'il ne suffit pas de constater que la 
divergence d'opinion qui existe entre l'Allemagne et la Pologne 
porte sur l'applicabilité ou l'inapplicabilité, au cas de l'usine de 
Chorzow, des articles 6 à 22 de la Convention de Genève, pour 
conclure que la Cour est compétente. 

L'applicabilité des articles susdits est par contre la condition 
même du pouvoir qu'a la Cour de connaître du différend, car c'est 
seulement pour les différends relatifs à l'interprétation et à l'appli- 
cation de ces articles que la Pologne a accepté la juridiction de la 
Cour. 

Un différend sur le point de savoir si un cas donné tombe sous 
les articles 6 à 22 n'est autre chose qu'un différend sur l'étendue 
de la juridiction de la Cour : celle-ci peut en connaître en vertu de 
l'article 36, dernier alinéa, du Statut, et partant dans l'examen 
qu'elle doit faire de sa propre compétence ; non en vertu de l'ar- 
ticle 23 de la Convention de Genè~e, c'est-à-dire dans l'examen du 
fond de l'affaire. 

(Signé) D. ANZILOTTI. 
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merits of the case, will satisfy itself th& the suit before it, in 
the form in which it has been submitted and on the basis of 
the facts hitherto established, falls to be decided by application 
of the clauses of the Mandate. For the Mandatory has only 
accepted the Court's j urisdiction for such disputes. " 

I regard this passage as a very accurate statement of the principles 
of international law which govern the Court's jurisdiction, and 1 
am very glad to note that its essential idea is restated on page 15 
of the present Judgment. 

That being the case, it follows that, in order to reach the con- 
clusion that the Court has jurisdiction, it is not sufficient to find 
that the difference of opinion between Germany and Poland relates 
to the question whether Articles 6 to 22 of the Geneva Convention 
are or are not applicable in the case of the factory at Chorzow. 

The applicability of the above articles is, on the contrary, the 
very condition of the Court's power to deal witl-i the dispute, for 
it is only as regards disputes concerning the interpretation and 
application of these articles that Poland has accepted the Court's 
j urisdiction. 

A dispute on the point whether a particular case falls within 
Articles 6 to 22 is nothing else than a dispute on the extent of the 
Court's jurisdiction; it is in virtue of Article 36, last paragraph, 
of the Statute-and accordingly when it considers the question 
of its cornpetence-and not in virtue of Article 23-i.e. at the 
moment when it deals with the merits of the case-that the Court 
can deal with such a dispute. 


